
La sécurité 
à la plage 
de Katwijk

Renseignements additionnels
• Katwijkse Reddingsbrigade: www.krb.nl. 

Brigade de sauvetage de Katwijk (Katwijkse Reddingsbridage):  
Pour davantage de renseignements au sujet de la plage, de la mer 
ou des courants, veuillez s’il vous plait vous renseigner auprès des 
postes de secours; appelez le +31 (0)71 401 26 09 pour le poste Sud 
ou le +31 ()71 402 79 99 pour le poste Nord. En été, les postes sont 
ouverts de 09h30 à 18h00 et les sauveteurs patrouillent la mer et 
la plage. 

• Société royale néerlandaise de sauvetage (Koninklijke Nederlandse 
Redding Maatschappij) www.knrm.nl. Ils seront à votre service 24 
heures par jour pour toute opération de sauvetage.



La ville de Katwijk possède une plage idéale où vous profiterez pleinement des 
bains de soleil, de la baignade et des jeux. Vous y passerez donc une journée de 
plage très agréable. Cependant, soyez prudent car la mer peut être dangereuse, 
surtout pour les nageurs inexpérimentés. Evitez d’aller dans l’eau tout seul, 
surveillez-vous mutuellement et ne perdez pas de vue vos enfants.

Marée haute et marée basse
Les marées hautes et basses peuvent 
causer des courants puissants. Les 
horaires des marées sont toujours 
indiqués aux postes de secours à 
Katwijk. Ils peuvent également être 
trouvés sur le site www.krb.nl.

Courants d’arrachement et vent
De nombreux bancs de sable sont 
situés devant la côte de Katwijk. Pen-
dant la marée basse, ils sont parfois vi-
sibles au-dessus de l’eau. Droit devant 
la côte, ces bancs de sable forment 
des ouvertures. C’est à ces endroits 
que se forment les soi-disant cou-
rants d’arrachement qui peuvent être 
très puissants. Si vous vous trouvez 
dans un de ces courants, laissez-vous 
emporter vers la mer. Vous atteindrez 
des eaux plus profondes où le courant 
sera nettement moins fort. Nagez 
parallèlement à la plage et sortez ainsi 
du courant d’arrachement avant de 
retourner vers la plage. N’essayez pas 
de lutter contre le courant et conser-
vez votre énergie!

Il a presque toujours du vent sur la 
côte. Lorsque le vent vient de la mer, 
les vagues seront de taille importante.
Si le vent vient de la terre, il n’y aura 
presque pas de vagues. Avec ce type 
de vent, il sera plus difficile de rejoind-
re la plage en nageant. Evitez les eaux 
plus profondes et faites en sorte que 
la profondeur de l’eau ne dépasse pas 
votre taille.

Que faire lorsque 
quelqu’un est en danger?
• Maintenez le contact visuel avec la 

personne en détresse.
• Demandez à une autre personne 

d’appeler les urgences. Communi-
quez à la personne en détresse (en 
criant) que les secours sont en route. 

• Alarmez les autres personnes sur la 
plage et demandez leur aide. 

• Allez au secours de la personne uni-
quement s’il n’y a pas d’autre moyen, 
et seulement si vous êtes un bon 
nageur. Lorsque vous décidez d’aller 
dans l’eau, prévenez-en quelqu’un 
sur la plage. 

• Si possible, essayez d’amener un 
objet flottant tel qu’un matelas  
gonflable ou une bouée, à la  
personne en détresse.

• Assurez votre sécurité à tout in-
stant.

Enfants : ne les perdez pas 
des yeux
Pour aider les enfants à s’orienter, des 
signes bleus à images de voilier, de bal-
lon de plage, de glace etc. peuvent être 
aperçus partout sur la plage. Chaque 
parcelle de plage correspond à une 
image. Montrez à vos enfants l’image 
qui correspond à votre emplacement 
sur la plage. Les enfants qui se per-
dent sont pris en charge aux postes de 
secours. Un rapeau à point d’interro-
gation sera hissé lorsqu’un enfant s’est 
perdu. Des bracelets gratuits sont 
offerts aux postes de secours. Ecrivez 
votre numéro de téléphone portable 
dessus pour qu’on puisse vous appeler 
en cas d’urgence.

Drapeau jaune: danger! 
Drapeau rouge: baignade interdite!
Pendant les courants forts ou les 
dangereux courants d’arrachement, un 
drapeau jaune sera hissé aux postes de
secours et pavillons de plage: la baigna-
de en mer est dangereuse. Lorsque le 
courant est trop fort, lorsque les vagues 
sont importantes ou lorsqu’une tempê-
te fait rage (ou lorsqu’une tempête est 
annoncée), le drapeau rouge sera hissé : 
la baignade en mer est interdite.


